
COMITÉS CONSULTATIFS
Réponse avant le 14 Avril

4 COMITÉS
Projections,

débats, ateliers

thématiques.

CONSULTATIFSVenez échanger

avec nous sur

différents sujets !

Pour rejoindre nos comités consultatifs 
écrivez-nous à : accueil@eckwersheim.fr

• Commissions (élus) : Étude des dossiers confidentiels (Budget, Urbanisme) selon l'Art. L2121-22. 
• Comités (citoyens) : Espace de concertation ouvert à tous pour les projets locaux selon l'Art. L2143-2. 
Transparence et respect de la réglementation conforme au Code Général des Collectivités Territoriales.

1. TRAVAUX 
2. MULTIGÉNÉRATIONNEL JEUNESSE ET SPORTS
3. ANIMATION ACTIVITÉS ET CULTURE 
4. COMMUNICATION ET MÉDIAS 
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